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Après avis du Conseil d'Etat,

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de modifier
et de compléter l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, modifiée et complétée, portant code civil.

Art. 2. — L'article 6 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 6. — Les lois relatives à la capacité juridique
s'appliquent à toutes les personnes qui remplissent les
conditions prévues.

Lorsqu'une personne ayant la capacité juridique aux
termes de l'ancienne loi, devient incapable conformément
à la loi nouvelle, cette incapacité n'affecte pas les actes
antérieurement accomplis par elle".

Art. 3. — L'article 7 de l'ordonnance n° 75-58 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié, complété et rédigé
comme suit :

"Art. 7. — Les nouvelles dispositions touchant la
procédure s'appliquent immédiatement. Toutefois, en
matière de prescription, les règles concernant le point de
départ, la suspension et l'interruption, sont celles
déterminées par l'ancienne loi pour toute la période
antérieure à l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions.

Si les nouvelles dispositions prévoient une période de
prescription plus courte que celle prévue par l'ancienne
loi, la nouvelle période commencera à courrir à compter
de l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions, alors
même que l'ancienne période a déjà commencé à courrir.

Toutefois si la durée restante de la période prévue par
l'ancienne loi est plus courte que la période prévue par les
nouvelles dispositions, la prescription sera accomplie à
l'expiration de la durée restante.

Il en est de même pour les délais de procédure".

Art. 4. — L'article 8 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 8. — Les preuves préconstituées sont soumises à
la loi en vigueur, au moment où la preuve est établie ou au
moment où elle aurait dû être établie".

Art. 5. — L'article 10 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié, complété et
rédigé comme suit :

"Art. 10. — L'état civil et la capacité des personnes sont
régies par la loi de l'Etat de leur nationalité.

Toutefois, si l'une des parties, dans une transaction
d'ordre pécuniaire conclue en Algérie et devant y produire
ses effets, se trouve être un étranger incapable et que cette
incapacité soit le fait d'une cause obscure qui ne peut être
facilement décelée par l'autre partie, cette cause n'a pas
d'effet sur sa capacité et la validité de la transaction.

Le statut des personnes morales, sociétés, associations,
fondations et autres est régi par la loi de l'Etat où se trouve
le siège social, principal et effectif.

Toutefois, les personnes morales étrangères qui
exercent une activité en Algérie sont soumises à la loi
algérienne".

Art. 6. — L'article 11 de l'ordonnance n° 75-58 du
26  septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé
comme suit :

"Art. 11. — Les conditions de fond relatives à la validité
du mariage sont régies par la loi nationale de chacun des
deux conjoints".

Art. 7. — L'article 12 de l'ordonnance n° 75-58 du
26 septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

"Art. 12. — Les effets personnels et matrimoniaux du
mariage sont soumis à la loi nationale du mari, au moment
de la conclusion du mariage".

La dissolution du mariage et la séparation de corps sont
soumises à la loi nationale de l'époux, au moment de l'acte
introductif d'instance".

Art. 8. — L'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre
1975, susvisée, est complétée par les articles 13 bis et
13 ter rédigés comme suit :

"Art. 13 bis. — La filiation, la reconnaissance de
paternité et le désaveu de paternité sont soumis à la loi
nationale du père au moment de la naissance de l'enfant.

Si le père décède avant la naissance de l'enfant, c'est la
loi nationale du père au moment du décès qui est
applicable".

"Art. 13 ter. — La validité du recueil légal (Kafala) est
soumis simultanément à la loi nationale du titulaire du
droit de recueil (Kafil) et à celle de l'enfant recueilli
(Makfoul) au moment de son établissement. Les effets du
recueil légal (Kafala) sont soumis à la loi nationale du
titulaire du droit de recueil (Kafil).

L'adoption est soumise aux mêmes dispositions".

Art. 9. — Les articles 15, 16 et 17 de l'ordonnance
n° 75-58 du 26 septembre 1975 susvisée, sont modifiés,
complétés et rédigés comme suit :

"Art. 15. — Les conditions de fond en matière de
tutelle, de tutelle testamentaire, de curatelle et autres
institutions de protection des mineurs, des incapables et
des absents, sont déterminées par la loi nationale de la
personne à protéger.

Toutefois, la loi algérienne est appliquée aux mesures
d'urgence, si les mineurs, les incapables et les absents se
trouvent en Algérie au moment où sont prises ces mesures
ou si celles-ci concernent leurs biens situés en Algérie".

"Art. 16. — Les successions, testaments et autres
dispositions à cause de mort sont régis par la loi nationale
du de cujus, du testateur ou du disposant au moment du
décès.


